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Une longue période s'est écoulée depuis notre précédent bulletin d'information, pé-
riode durant laquelle nous sommes restés très vigilants et actifs. En particulier nous nous
sommes manifestés par :

 Des courriers adressés à Monsieur Le Préfet de la Manche,

 Des actions auprès du Préfet puis du Tribunal de Grande Instance de Caen
pour contester le permis de construire du poste de livraison

 Le suivi de l’évolution du dossier et le recueil d’informations précieuses

 Diverses actions concernant les nuisances potentielles.

Le dossier est toujours en instruction dans les services de la Préfecture, et malheu-
reusement on peut dire que le projet avance. Mr Charmy défend ce dossier avec acharne-
ment, et continue d’agir par tous les moyens. Même si aucune communication n’est faite par
le promoteur éolien ni par le maire, le projet de champ éolien à La Haye d’Ectot n’a jamais
été aussi près d’aboutir.

Une bonne nouvelle cependant : lors de sa séance du 17 février 2010, la commission
départementale des sites a renouvelé son avis défavorable à l'installation d'un champ éo-
lien à La Haye d' Ectot. Elle motive sa décision par un impact trop important sur notre
paysage et la dévalorisation immobilière de nos maisons.

Cet avis défavorable ne veut pas dire l’arrêt du projet. D’autres commissions inter-
viennent et il faudra une enquête publique. Au final, seul le Préfet de la Manche décidera du
sort de ce projet.

Nous vous proposons de vous donner de nombreuses informations lors de notre as-
semblée générale qui aura lieu le 13 mars 2010 à La Taille. Vous serez en droit d’y partici-
per en devenant membre de notre association pour une cotisation annuelle de 5 euros.

Nous vous espérons nombreux

Le bureau de l'association

Communiqué



ANNÉE 2009,FÉVRIER 2010Communiqué de l’association : La Haye d’Ectot sans Eoliennes

Dessin J.P. Deruelles — tous droits réservés

Si vous souhaitez nous rejoindre retourné ce bulletin d’adhésion ,

accompagné d’un chèque de 5€ à l’ordre de l’Association :
La Haye d’Ectot sans Eoliennes , Le Haut des Landes 50270 la HAYE D’ECTOT

Site internet : http://sanseoliennes.com Courriel : haye_d_ectot@sanseoliennes.com
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